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Résultats thématiques ciblees % 
  
Refondation Sociale 100 
 

 
 
 
 

BUT DU PROJET 
 
L'objectif global de ce projet est 
d'accélérer la construction de 
refuges et de maisons et de 
faciliter la relocation des 
personnes déplacées en facilitant 
la démolition de bâtiments et 
l'enlèvement des débris avec de 
l’équipement lourd. 
 
Les objectifs du projet sont en 
ligne avec le Plan d'Action 
gouvernemental pour la 
Reconstruction et le 
Développement d'Haïti et les 
plans du Ministère des Travaux 
Publics, Transports et 
Communications. Le projet 
répond aux priorités identifiées 
par la CIRH. L'enlèvement des 
débris est une condition préalable 
pour la plupart de la réhabilitation 
et la reconstruction. 
 

DESCRIPTION 
 
 
Objectif du projet: L'objectif global du projet est d'accélérer la 
relocation des personnes déplacées se trouvant actuellement dans 
des camps en utilisant des équipements lourds pour accélérer la 
démolition de bâtiments et l'enlèvement des débris. 
 
 
Objectifs immédiats: L'objectif principal de ce projet est 
d'accélérer la relocation des personnes déplacées se trouvant 
actuellement dans des camps dans leurs communes d'origine, des 
familles d'accueil ou dans de nouvelles habitations qui sont 
économiquement viable. Au cours de la phase de transition, des 
abris provisoires seront construites pour remplacer les maisons 
qui ont été détruites par le tremblement de terre de janvier 2010. 
Les principaux obstacles à la construction de ces abris sont le 
débris des maisons détruites et la présence des maisons rouges 
dangereuses. Afin d'accélérer la construction d'abris/maisons et 
de faciliter la relocation des personnes déplacées, ce projet 
incorporera l'utilisation d'équipements lourds et d'autres moyens 
pour augmenter d'autres efforts dans la démolition des bâtiments 
et enlèvement des débris. 
 

 

INFORMATIONS GENERALE 
 
Nom: Démolition et enlèvement de débris avec équipements 
lourds 
Montant: US$25  Million 
Sources: FRH (US$25 M) 
Date d’approbation: 15 décembre, 2011 
Secteur: Logement 
Entité partenaire: ONU 
Agence d’exécution: PNUD,  Ministère des Travaux Publics, 
Transports et Communications 


